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Compensation financière des revalorisations salariales du Ségur pour les CIDFF
Question écrite n° 3921

Texte de la question

Mme Mélanie Thomin alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la situation
financière du réseau des Centres d'information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF) de Bretagne
concernant les difficultés liées à l'application de l'arrêté du 6 août 2024, portant extension du Ségur de la santé à
l'ensemble des salariés du secteur sanitaire, social et médico-social, y compris ceux des CIDFF. Jusqu'à
présent, les salariés des CIDFF ne bénéficiaient pas de la « Prime Ségur », à hauteur de 183 euros nets
mensuels. Ainsi, cette extension de revalorisation salariale est essentielle pour reconnaître l'engagement des
professionnels qui jouent un rôle clé dans la lutte pour l'égalité femmes-hommes et la défense des droits des
femmes. Toutefois, cette mesure représente un surcoût de 5,7 millions d'euros pour l'ensemble du réseau
national des CIDFF. En Bretagne, cette hausse de la masse salariale représente 281 000 euros, dont 97 000
euros pour le CIDFF du Finistère. L'absence de compensations financières de l'État pénalise gravement les
finances des CIDFF. La situation est telle que le CIDFF du Finistère pourrait être en cessation de paiement d'ici
avril. Dans ce contexte, il est absolument nécessaire de procéder à une réévaluation de la dotation annuelle
versée par l'État au réseau des CIDFF, afin d'éviter la réduction voire la cessation de leur mission d'intérêt
général reconnue et agréée par l'État. Elle lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions quant à
cette proposition.
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